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(54) FERMOIR POUR BRACELET COMPORTANT UN DISPOSITIF DE RÉGLAGE DE LONGUEUR 
DU BRACELET PERMETTANT UNE MISE À L’AISE RAPIDE

(57) L’invention concerne un fermoir pour bracelets
comportant un dispositif de réglage de longueur, carac-
térisé en ce que ledit dispositif de réglage comporte un
élément agencé pivotant, ledit élément pouvant être ac-
tivé par un utilisateur afin d’activer le réglage de longueur.

De préférence, ledit élément pivotant fait partie du capot
du fermoir. De préférence, ledit élément pivotant est ar-
ticulé à l’aide d’axes qui correspondent à la tige des pous-
soirs du mécanisme de verrouillage de fermoir.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un fermoir pour
bracelet, en particulier pour une montre-bracelet, le fer-
moir comportant un dispositif pour régler la longueur du
bracelet, de préférence de manière rapide et simple,
sans ouverture du fermoir, permettant une mise à l’aise
immédiate. L’invention concerne également un fermoir
à boucle déployante et une montre-bracelet comportant
un tel fermoir.

Etat de la technique et problèmes à l’origine de l’in-
vention

[0002] Les bracelets pour montres-bracelets compor-
tent généralement des moyens pour régler la longueur
du bracelet. Par exemple, dans le cas des bracelets en
cuir ou en plastique, l’extrémité libre d’un des deux brins
du bracelet comporte une série de trous distribués en
direction longitudinale du bracelet. L’extrémité libre de
l’autre brin du bracelet comporte un dispositif de con-
nexion, par exemple une boucle à ardillon, permettant
de joindre les deux brins en insérant l’ardillon dans le
trou correspondant à la longueur souhaitée. Dans le cas
des bracelets à maillons métalliques, la longueur du bra-
celet est ajustée en enlevant ou en ajoutant un maillon
à l’un ou aux deux brins du bracelet. Toutefois, dans un
cas comme dans l’autre, les réglages possibles de la
longueur utile du bracelet sont assez grossiers et il est
possible que le périmètre du poignet du porteur de la
montre se situe entre deux réglages adjacents.
[0003] L’état de la technique connaît des fermoirs pour
montres-bracelets qui permettent un réglage fin de la lon-
gueur du bracelet. Un tel réglage fin est souhaitable pour
adapter de manière précise la longueur du bracelet au
poignet du porteur d’une montre-bracelet. D’autre part,
comme soulevé dans le document EP 2361523, la taille
du poignet d’un porteur peut varier avec les changements
de température par exemple.
[0004] De nombreux fermoirs équipés d’un mécanis-
me pour régler finement la longueur sont connus de l’état
de la technique. Ces mécanismes comprennent un dis-
positif ou organe de blocage ou de verrouillage pour pré-
venir un allongement et/ou un raccourcissement involon-
taire ou accidentel. Dans plusieurs fermoirs, on cherche
à prévenir plus particulièrement un allongement involon-
taire, car le risque d’un raccourcissement involontaire est
moins élevé. D’autre part, la possibilité de pouvoir rac-
courcir le bracelet de manière rapide, sans besoin d’ac-
tiver un mécanisme de déverrouillage et ainsi sans ouvrir
le fermoir, est même souhaitable pour le porteur, car cette
possibilité permet de resserrer le bracelet autour du poi-
gnet de façon simple et à tout moment. Par exemple, un
utilisateur peut toujours resserrer le bracelet autour de
son poignet en se servant de sa main libre pour exercer
une pression sur un brin de bracelet dans la direction

appropriée. Le brevet européen EP2875747B1 montre
un fermoir permettant de diminuer finement la longueur
du bracelet en exerçant une force sur un brin du bracelet
qui est solidaire d’une partie mobile. Ce fermoir comporte
cependant un organe de verrouillage muni d’une dent
pour assurer le maintien de la partie mobile dans une
position prédéfinie. Pour rallonger le bracelet, l’utilisateur
est obligé d’ouvrir le fermoir et d’enfoncer une surface
d’appui afin de dégager la dent et de déplacer la partie
mobile dans le sens correspondant à un allongement du
bracelet. La construction du fermoir montré dans le do-
cument EP2875747B1 est relativement simple, comparé
à d’autres fermoirs munis d’un mécanisme de réglage
fin de la longueur du bracelet. Néanmoins, il peut être
souhaitable de diminuer encore davantage la complexité
du mécanisme et de réduire encore le nombre de pièces.
[0005] Un objectif de la présente invention est d’utiliser
des parties ou pièces de base du fermoir afin de leur
attribuer une fonction dans le cadre du réglage fin. Par
exemple, une ou plusieurs pièces qui sont déjà présentes
dans le fermoir pourraient être utilisées comme consti-
tuant de mécanisme de réglage fin, ce qui permettrait de
diminuer le nombre de pièces du fermoir. Un objectif est
donc de faire remplir un maximum de fonctions du dis-
positif de réglage fin par des pièces qui font de toute
façon partie du fermoir.
[0006] Un objectif de l’invention est d’éviter et de limiter
la présence de plusieurs organes d’activation séparés,
proéminents et/ou visibles par le porteur du fermoir,
compte-tenu du fait que le mécanisme de fermeture du
fermoir nécessite généralement déjà l’agencement d’un
organe d’actionnement tel qu’un poussoir pour ouvrir le
fermoir. Un objectif est de mettre en œuvre un fermoir
d’apparence simple, qui ne laisse pas supposer une mé-
canique sophistiquée.
[0007] Un objectif de la présente invention est de faci-
liter l’ajustement de la longueur dans les deux sens, et
non seulement dans le sens du raccourcissement du bra-
celet, tout en minimisant le risque d’un changement de
longueur accidentel et involontaire.
[0008] Plusieurs documents brevets divulguent des
fermoirs comportant un réglage fin comprenant un orga-
ne d’activation agencé pour pouvoir pivoter lors de l’ac-
tivation par un utilisateur, par exemple EP2875747B1,
EP3170420B1, CH707483A2, US 2,596,186 et
CH700230A2. Le document EP1908366A1 divulgue un
fermoir comportant un dispositif de réglage fin compor-
tant une crémaillère agencée dans le capot du fermoir.
Aucun de ces fermoirs ne permet d’atteindre les objectifs
énoncés ci-dessus.
[0009] Un objectif de l’invention est d’utiliser un méca-
nisme de fermeture similaire à celui divulgué dans le do-
cument EP0913106A1. Dans ce fermoir, deux branches
parallèles d’un bras dépliant sont agencées pour pouvoir
se rapprocher afin de désengager des organes de ver-
rouillage afin de permettre l’ouverture du fermoir.
[0010] Un objectif de l’invention est d’offrir au porteur
d’une montre-bracelet la fonction de mise à l’aise immé-

1 2 



EP 4 059 374 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

diate à tout moment, sans besoin d’ouvrir le fermoir ou
encore sans besoin d’enlever la montre-bracelet du poi-
gnet.

Résumé de l’Invention

[0011] La présente invention a pour objet un fermoir
comportant un dispositif de réglage fin de la longueur
utile du bracelet permettant de rallonger ladite longueur
utile.
[0012] Par un aspect, l’invention porte sur un fermoir
comportant un dispositif de réglage de la longueur utile
du bracelet, ledit dispositif de réglage de la longueur utile
comprenant: une partie mobile et un support, la partie
mobile étant agencée pour pouvoir effectuer un dépla-
cement par rapport audit support lors d’un réglage de
longueur, et comprenant un organe d’activation agencé
de façon à pouvoir pivoter par rapport audit support, l’un
de ladite partie mobile et du dit organe d’activation com-
prenant un organe de verrouillage et l’autre comprenant
un organe d’indexation, ledit organe de verrouillage étant
destiné à se positionner dans une encoche de l’organe
d’indexation, afin de déterminer une valeur discrète et
stable de la longueur du bracelet.
[0013] Par un aspect, l’invention porte sur une montre-
bracelet comportant un fermoir selon le premier aspect
de l’invention.
[0014] Dans un mode de réalisation, la partie mobile
est logée dans le support.
[0015] Dans un mode de réalisation, le fermoir com-
porte un capot comprenant ou formé par au moins deux
pièces, l’une des deux pièces étant l’organe d’activation
et l’autre étant ledit support.
[0016] Dans un mode de réalisation, l’organe d’activa-
tion et agencé pour être activé par le soulèvement de la
paroi supérieure du capot et/ou d’au moins une partie de
la paroi supérieure du capot. La paroi supérieure du capot
comprend de préférence une surface extérieure qui est
visible pour le porteur d’une montre-bracelet comportant
le fermoir.
[0017] Dans un mode de réalisation, l’organe d’activa-
tion est intégré dans et/ou forme partie intégrante du ca-
pot du fermoir.
[0018] Dans un mode de réalisation, le fermoir com-
porte un axe de pivotement permettant audit organe d’ac-
tivation de pivoter par rapport audit support.
[0019] Dans un mode de réalisation, ledit axe de pivo-
tement fait partie d’au moins un organe d’actionnement
d’un mécanisme de fermeture du fermoir.
[0020] Dans un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’actionnement comporte au moins un poussoir
relié audit axe de pivotement.
[0021] Dans un mode de réalisation, l’organe d’action-
nement étant agencé pour se déplacer linéairement le
long d’une direction orthogonale et/ou le long d’une di-
rection co-axiale ou parallèle à l’axe de pivotement dudit
organe d’activation par rapport audit dispositif de sup-
port. De préférence, ce déplacement est effectué par l’or-

gane d’actionnement lors de l’activation de ce dernier
dans le but d’ouvrir le fermoir.
[0022] Dans un mode de réalisation, le déplacement
linéaire de l’organe d’actionnement est un déplacement
en translation. De préférence, le déplacement suit l’axe
longitudinal dudit organe d’actionnement ou suit un axe
qui est parallèle à ce dernier.
[0023] Dans un mode de réalisation, le fermoir com-
porte un organe d’actionnement agencé pour permettre
l’ouverture du fermoir par l’actionnement dudit organe
d’actionnement, ledit organe d’actionnement comportant
et/ou constituant un axe de pivotement pour ledit organe
d’activation du dispositif de réglage de la longueur utile.
[0024] Dans un mode de réalisation, le fermoir com-
porte au moins un élément résilient, de préférence des
moyens de rappel, tels qu’un ou plusieurs ressorts, agen-
cé pour rappeler l’organe d’activation et le dispositif de
support l’un vers l’autre et/ou pour contrecarrer le pivo-
tement de l’organe d’activation par rapport au dispositif
de support.
[0025] Dans un mode de réalisation, ledit élément ré-
silient est agencé dans un logement du support, pour
agir sur une tige ou une vis ancrée dans la paroi supé-
rieure du capot, ou dans au moins une partie de ladite
paroi, ladite paroi supérieure faisant de préférence partie
de l’organe d’activation.
[0026] Dans un mode de réalisation, le logement dudit
élément résilient comporte un trou ou perçage agencé
dans ledit support, ledit trou ou perçage s’étendant de
préférence dans une direction sensiblement radiale et/ou
s’étendant dans une direction de bas en haut.
[0027] Dans un mode de réalisation, l’organe d’activa-
tion comporte une paire de trous latéraux ainsi qu’une
plaque ou paroi supérieure, chacun desdits trous laté-
raux servant de support d’un axe et/ou de guide de pi-
votement pour ledit organe d’activation. Les trous laté-
raux, s’étendent de préférence en direction transversale
et sont de préférence agencés à travers des oreilles, ou
extensions latérales, dudit organe d’activation. De pré-
férence, ces oreilles s’étendent dans des plans sensible-
ment longitudinaux et radiaux, par exemple parallèle au
plan de symétrie du fermoir, si un tel plan de symétrie
est présent. De préférence, les oreilles sont agencées
de manière sensiblement perpendiculaire par rapport à
la plaque supérieure du capot et/ou d’une plaque supé-
rieure dudit organe d’activation.
[0028] Dans un mode de réalisation, l’organe d’activa-
tion est un élément transversal du capot du fermoir, qui
relie des faces latérales du capot.
[0029] Dans un mode de réalisation, lesdites oreilles,
ou extensions, forment une partie et/ou une extension
des parois latérales du capot et/ou du support qui fait
partie du capot.
[0030] Dans un mode de réalisation, ledit support com-
porte une paire de trous latéraux, de préférence alignés
et/ou co-axiaux avec les trous latéraux de l’organe d’ac-
tivation, chacun desdits trous latéraux servant de guide
pour un axe de pivotement pour ledit organe d’activation,
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de préférence un trou latéral du support et un trou latéral
de l’organe d’activation forment un palier pour un axe de
pivotement.
[0031] Dans un mode de réalisation, la partie mobile
comporte un chariot logeant ledit organe de verrouillage
de façon à permettre audit organe de verrouillage d’ef-
fectuer un mouvement en translation afin de pouvoir coo-
pérer avec un organe d’indexation agencé dans la paroi
supérieure.
[0032] Dans un mode de réalisation, la paroi supérieu-
re du capot est segmentée en direction longitudinale en
plusieurs parties ou segments successifs, ledit organe
d’activation formant un segment ou une partie de ladite
paroi supérieure.
[0033] Dans un mode de réalisation, ledit support com-
porte deux parois latérales comportant de préférence des
rails de guidage agencés pour permettre le coulissement
de la partie mobile.
[0034] Dans un mode de réalisation, les parois latéra-
les du support et les extensions et/ou oreilles de l’organe
d’actionnement forment ensemble au moins une partie
des parois latérales du capot. De préférence, les oreilles
sont agencées dans le prolongement d’au moins une par-
tie des parois latérales du support. De préférence, les
faces extérieures des oreilles et des parois latérales du
support créent ensemble au moins une partie des parois
extérieures latérales du capot, tel que visible à l’utilisa-
teur portant le fermoir, par exemple.
[0035] Le fermoir est de préférence agencé pour per-
mettre un réglage de longueur sans besoin d’ouvrir le
fermoir et/ou besoin d’enlever la montre-bracelet du poi-
gnet. Le fermoir permet ainsi de préférence une mise à
l’aise immédiate, en toute circonstances, en raison de la
simplicité du geste requis pour effectuer à la fois le rac-
courcissement et/ou l’allongement de la longueur du bra-
celet.
[0036] D’autres aspects de l’invention et des modes
de réalisation préférés sont définis dans les revendica-
tions et dans la description ci-après.

Brève description des dessins

[0037] Les caractéristiques et les avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture d’une
description d’une forme d’exécution préférentielle, nulle-
ment limitative, donnée uniquement à titre d’exemple, et
faite en se référant aux figures schématiques dans les-
quelles:

La figure 1 est une vue en perspective d’un fermoir
selon un premier mode de réalisation de la présente
invention, illustré en position fermée.

La figure 2 est une vue en perspective de dessous
du fermoir de la figure 1 en position ouverte.

La figure 3 est une vue en perspective éclatée du
fermoir des figures 1-2.

La figure 4A est en vue semi-transparente en plan
de dessus du fermoir de la figure 1, montrant la po-
sition des coupes A-A et B-B des figures 4B-4D et
4E, respectivement.

Les figures 4B, 4C et 4D sont des vues en coupe
longitudinale selon A-A de la figure 4A, dans lesquel-
les le mécanisme de réglage fin est respectivement
en position de repos (fig. 4B, 4C) et activée (fig. 4D).

La figure 4E est une vue en coupe longitudinale selon
B-B de la figure 4A.

La figure 5 est une vue en perspective d’un fermoir
selon un deuxième mode de réalisation de la pré-
sente invention, illustré en position fermée.

La figure 6 est une vue en perspective de dessous
du fermoir de la figure 5 en position ouverte.

La figure 7A est une vue en perspective éclatée du
capot du fermoir des figures 5-6.

La figure 7B est une vue en perspective de dessous
de l’organe d’actionnement du fermoir des figures 5
à 7A.

La figure 8A est en vue semi-transparente en plan
de dessus du fermoir des figures 5 à 7A.

Les figures 8B, 8C et 8D sont des vues en coupe
longitudinale, respectivement selon A-A de la figure
8A (figures 8B et 8C) et selon B-B de la figure 8A
(figure 8D), montrant respectivement le mécanisme
de réglage fin en position de repos (fig. 8B) et activée
(figures 8C et 8D).

La figure 9 est une vue en perspective d’un fermoir
selon un troisième mode de réalisation de la présen-
te invention, illustré en position fermée.

La figure 10 est une vue en perspective de dessous
du fermoir de la figure 9 en position ouverte.

La figure 11 est une vue en perspective éclatée du
capot du fermoir des figures 9-10.

La figure 12A est en vue semi-transparente en plan
de dessus du fermoir des figures 9 et 10.

[0038] Les figures 12B, 12C et 12D sont des vues en
coupe longitudinale, respectivement selon A-A de la fi-
gure 12A (figures 12B et 12C) et selon B-B de la figure
12A (figure 12D), montrant le mécanisme de réglage fin
respectivement en position de repos (fig. 12B) et activée
(figures 12C et 12D).
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Description des modes de réalisations

[0039] Les fermoirs illustrés à titre non limitatif sur les
figures correspondent à des modes de réalisation préfé-
rés de la présente invention. En particulier, les fermoirs
montrés sont du type à boucle déployante et ils sont no-
tamment destinés à équiper des bracelets de montre.
Les bracelets peuvent être de tout type, comme par
exemple en matière plastique souple, en cuir, ou être
constitués d’un assemblage de maillons métalliques.
[0040] En général, les fermoirs comportant un dispo-
sitif de réglage fin de la longueur utile d’un bracelet com-
portent au moins deux parties agencées de façon à pou-
voir effectuer un déplacement relatif en direction longi-
tudinale l’une par rapport à l’autre. Chacune des deux
parties comporte un organe de fixation, respectivement
pour un premier et un second brin du bracelet. Le dépla-
cement relatif effectué par les deux parties engendre le
rapprochement ou l’éloignement des organes de fixation
et donc un raccourcissement ou un allongement de la
longueur utile du bracelet.
[0041] Dans le présent descriptif, on se réfère à l’une
des deux parties agencées pour pouvoir se déplacer par
rapport à l’autre comme étant la "partie mobile", et on se
réfère à l’autre des deux parties comme étant le "sup-
port", le "dispositif de support" ou encore le "cadre". Com-
me il s’agit d’un mouvement relatif, l’identification de la
"partie mobile" n’est qu’une question de convention ar-
bitraire. Généralement, c’est la plus petite des deux par-
ties qui est nommée partie mobile, l’autre partie compor-
tant souvent le mécanisme de fermeture et d’ouverture
du fermoir, par exemple sous forme de lames articulées.
Alternativement, dans le contexte de la présente inven-
tion, la "partie mobile" pourrait être appelée la "première
partie mobile" et le "support" pourrait être appelé la "se-
conde partie mobile", les première et seconde parties
mobiles étant susceptibles d’effectuer un déplacement
relatif en direction longitudinale.
[0042] Typiquement, la partie mobile et le support coo-
pèrent au moyen d’une part un organe d’indexation, tel
que par exemple une suite d’encoches, une crémaillère,
et/ou une denture, et d’autre part un organe de verrouilla-
ge ou une structure de blocage, par exemple une mâ-
choire, une dent ou encore un verrou, destiné à coopérer
avec l’organe d’indexation afin de déterminer des valeurs
discrètes de longueur utile.
[0043] La différence de longueur entre les valeurs dis-
crètes est déterminée par l’espacement entre les enco-
ches de l’organe d’indexation. L’espacement entre les
encoches est généralement plus court que l’espacement
entre deux trous d’un brin de bracelet utilisé avec une
boucle à ardillon, ou la distance définie par un maillon
d’un bracelet métallique, raison pour laquelle le dispositif
de réglage de longueur de l’invention permet un réglage
fin et/ou précis de la longueur du bracelet. Dans un mode
de réalisation, la distance entre les encoches successi-
ves est ≤0.4mm, de préférence ≤0.3mm, encore de pré-
férence ≤0.2mm, par exemple entre 0.05 et 1.5mm.

[0044] Une valeur discrète et stable correspond à une
position concrète, définie par la position d’une encoche
dans laquelle l’organe de verrouillage est maintenu, de
sorte que sa position par rapport à l’organe d’indexation
est stabilisée, bloquée et/ou arrêtée, grâce à l’interaction
de l’organe de verrouillage et de la crémaillère en l’ab-
sence d’une force extérieure.
[0045] Le fermoir illustré dans les figures 1-4E com-
porte un capot formé d’au moins deux pièces principales,
un cadre ou support 103 et un couvercle 105. Une par-
ticularité du mode de réalisation illustré est que l’organe
de verrouillage 106 est associée à la partie mobile 102,
alors que l’organe d’indexation 107 est associé à l’organe
d’activation 105 du dispositif de réglage fin. Cet organe
105 est articulé sur le support 103.
[0046] Les figures 5 à 12B montrent des modes de
réalisation dans lesquels les deux structures, l’organe
d’indexation et l’organe de verrouillage, sont agencées
de façon inverse, c’est-à-dire l’organe de verrouillage est
associé au support 203 par l’intermédiaire de l’organe
d’activation 205, alors que l’organe d’indexation 207, 307
est associé et ainsi solidaire de la partie mobile 202, 302.
De façon générale, l’organe d’indexation est de préfé-
rence solidaire de la structure à laquelle il est associé,
soit du support (ou de l’organe d’activation) soit de la
partie mobile, selon le cas. L’organe de verrouillage est
agencé sur l’autre des deux structures, pour pouvoir en-
gendrer la coopération entre les deux structures.
[0047] Les fermoirs 100 illustrés dans les figures 1-12B
comportent une fonction de "fermoir" conventionnelle,
c’est-à-dire hors dispositif de réglage fin de la longueur
utile du bracelet, qui est décrite en détail dans les brevets
EP 0913106B1 et EP2875747B1, délivrés au nom de la
Demanderesse.
[0048] Ces fonctions conventionnelles du fermoir se-
ront décrites ci-après de façon succincte à l’exemple du
fermoir 100 montré aux figures 1-4B. Le fermoir 100 est
destiné à être relié à deux brins d’un bracelet 111, 112
de manière connue. Le fermoir 100 comporte une base
1, de forme allongée suivant la direction longitudinale du
bracelet et légèrement incurvée sur au moins une partie
de sa longueur pour mieux épouser la forme du poignet
d’un porteur.
[0049] Les expressions "direction de la longueur du
bracelet", "direction longitudinale du bracelet", "orthogo-
nal", "transversal", "radial", "vertical", "haut", "bas", "au-
dessous" et "au-dessus" sont connues à l’homme du mé-
tier. Les définitions données dans le document
WO2019/166671A1, page 9, ligne 13 à la page 10, ligne
13, s’appliquent au présent descriptif.
[0050] Les fermoirs montrés dans les figures 1-12B
sont sensiblement symétriques et comportent donc un
plan de symétrie qui s’étend dans la direction de la lon-
gueur du bracelet.
[0051] Les termes "bas" et "haut" se réfèrent généra-
lement respectivement au bas et au haut du fermoir tel
que montré à la figure 4B.
[0052] Comme le montre la figure 3, la base 1 de la
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boucle déployante comprend deux longerons 2 solidai-
res et espacés l’un de l’autre par une entretoise trans-
versale 3 disposée à une première extrémité des longe-
rons 2. Un organe de fixation destiné à être relié à une
extrémité libre du bracelet, par l’intermédiaire d’une bar-
rette ou tige 117 (Fig. 4B), est solidaire de l’entretoise
transversale 3. Dans le présent descriptif, l’organe de
fixation porté par l’entretoise 3 correspond à un second
organe de fixation destiné à être relié à un second brin
de bracelet 112, le premier organe de fixation 116 étant
connecté à la partie mobile 102 comme décrit ci-après.
Dans les modes de réalisation montrés, le second organe
de fixation est agencé dans un cache 118, solidaire de
la première extrémité de la base 1. La cache 118 est
conformé de manière à ce qu’il constitue un prolonge-
ment du capot 103, 105 lorsque le fermoir est fermé, afin
que l’ensemble du fermoir présente un aspect extérieur
homogène et/ou compact, comme visible aux figures 1,
5 et 9.
[0053] Un bras dépliant 5 formé par deux branches 6
et 7 est monté pivotant à l’extrémité opposée des longe-
rons 2, de manière conventionnelle. Les extrémités op-
posées des branches 6, 7 présentent des canons 10,
munis chacun d’un trou 11.
[0054] La paire de trous 11 est prévue pour assurer
l’assemblage du bras dépliant 5 avec le capot 103, 105,
au moyen de deux poussoirs latéraux 132 rendus soli-
daires chacun d’une tige 134 s’engageant dans le trou
11 correspondant, avec interposition d’une douille 135.
[0055] Des ressorts 136 sont interposés entre le capot
103, 105 et chacun des poussoirs 132 pour exercer sur
ces derniers une force de rappel tendant à les maintenir
éloignés l’un de l’autre.
[0056] Les poussoirs 132 sont agencés de manière à
agir sur les branches 6, 7 pour les rapprocher l’une de
l’autre lorsqu’ils sont actionnés par un utilisateur souhai-
tant ouvrir le fermoir 100. Le rapprochement des bran-
ches 6, 7 a pour effet de dégager des griffes 8 ménagées
sur les branches 6, 7 et insérées dans des évidements
9 complémentaires, ménagés dans la base 1, tel que
cela a été décrit en détail dans le brevet EP 0 913 106 B1.
[0057] Des rondelles 137 peuvent éventuellement être
prévues également, de manière à définir des surfaces
d’appui stable de part et d’autre des ressorts 136.
[0058] Comme déjà mentionné, le dispositif de réglage
de la longueur utile du bracelet selon l’invention est as-
socié à un capot 103, 105 constitué par un couvercle 105
et un support 103.
[0059] Le couvercle 105 comporte une plaque 126 qui
forme au moins une partie de la paroi supérieure du ca-
pot. Dans les modes de réalisation montrés aux figures
1-4B et 5-12B, le couvercle forme l’ensemble de la paroi
supérieure 126 du capot. Deux trous latéraux traversants
127 sont agencés en direction sensiblement orthogonale
dans le couvercle, de préférence dans des oreilles laté-
rales 125, agencées de préférence vers une première
extrémité du couvercle 105. La paroi supérieure 126
comporte une surface extérieure 115, visible par le por-

teur de la montre-bracelet comportant le fermoir (fig. 1).
[0060] Le support 103 comporte deux parois latérales
151 qui s’étendent sensiblement en direction longitudi-
nale et qui sont rendues solidaires par deux entretoises
transversales 148, 149. Les parois 151 sont de préféren-
ce légèrement incurvées sur au moins une partie de leur
longueur, à l’image de la base 1. Vers la première extré-
mité, le support 103 comporte deux extensions ou pro-
tubérances latérales 141, un trou traversant 143 étant
agencé dans chacun des deux extensions. Lorsque le
fermoir 100 est assemblé, des cylindres 133 de chacun
des deux organes d’actionnement 131 passent par les
trous latéraux traversants 127, 143, respectivement du
couvercle 105 et du support 103. Les paires de trous 127
et 143 forment ainsi conjointement une paire de paliers
pour deux axes de pivotement formé par les deux cylin-
dres 133. Comme les trous 127, 143 sont agencés laté-
ralement de part et d’autre du support et du couvercle
105, il y a un palier pour chacun des organes d’action-
nement latéraux 131, ces derniers comportant chacun
un poussoir 132, comme décrit ci-dessus.
[0061] L’ensemble support-couvercle 103, 105 est ar-
ticulé sur le bras dépliant 5 au moyen des tiges 134 des
organes d’actionnement comme décrit ci-dessus. Le
couvercle 105 est également articulé sur le cadre 103 de
manière à pouvoir pivoter par rapport à ce dernier éga-
lement, les deux cylindres 133 formant l’axe de pivote-
ment.
[0062] Comme on peut le voir dans la figure 4E, des
ressorts 145 de compression hélicoïdaux sont agencés
dans des logements 140 constitués par des perçages
formés dans des protubérances du cadre 103. Deux vis
146 sont également agencées de manière à passer à
l’intérieur les deux ressorts et à traverser des ouvertures
144 prévues à cet effet dans le cadre 103 dans le pro-
longement des logement 140. Les extrémités des vis 146
sont ancrées dans des trous taraudés 147 prévus dans
le couvercle 105. Chaque ressort 145 s’appuie d’une part
sur la tête de la vis 146 sur laquelle il est emmanché, et
d’autre part sur un épaulement créé dans le logement du
ressort, de façon à rappeler le couvercle 105 en direction
du support 103. En l’absence d’une force agissant sur le
couvercle 105 de façon à le faire pivoter pour l’écarter
du support 103, l’ensemble formé par le support 103 et
le couvercle 105 présente l’aspect d’un capot de fermoir
classique, comme visible à la figure 1.
[0063] Les parois latérales 151 du support 103 com-
portent chacune un rail de guidage 152 aménagé sur la
face intérieure d la paroi. Dans le mode de réalisation
montré, les rails de guidage 152 comprennent deux re-
bords longitudinaux formés respectivement vers les
bords supérieur et inférieur de la face intérieure de cha-
cune des parois latérales 151.
[0064] Les rails 152 s’étendent sensiblement en direc-
tion longitudinale et présentent de préférence une cour-
bure identique à celle des parois latérales 151. Vers une
première extrémité ou extrémité arrière des parois laté-
rales, les rails 152 sont fermés pour créer une butée de
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fin de course 150 pour la partie mobile 102 dans la di-
rection correspondant au raccourcissement de la lon-
gueur du bracelet (figures 2 et 4C).
[0065] Le dispositif de réglage comporte une partie
mobile 102 réalisé sous forme d’un chariot destiné à s’in-
sérer dans et/ou entre les rails de guidage 152. A cette
fin, le chariot comporte deux portions ou parois latérales
153, maintenues par un châssis transversal 157. Les fa-
ces intérieures des portions latérales 153 servent en
outre de logement pour une barrette à ressort qui, dans
le mode de réalisation illustré, sert de premier organe de
fixation 116. A cette fin, des trous 160 sont prévus de
part et d’autre dans les portions latérales 153, permettant
d’attacher la barrette à ressort 116 de manière conven-
tionnelle.
[0066] Le châssis 157 du chariot comporte un loge-
ment 154 pour un organe de verrouillage 106. Ce loge-
ment 154 est ouvert vers le haut et agencé pour permettre
à l’organe de verrouillage 106 d’effectuer un mouvement
en translation linéaire en direction sensiblement radiale,
c’est-à-dire en direction de l’ouverture du logement. Deux
ressorts 104 sont agencés dans ledit logement, interpo-
sés entre des surfaces d’appui en bas du logement 154
et des surfaces d’appui agencés dans l’organe de ver-
rouillage 106. Ces ressorts rappellent ainsi l’organe de
verrouillage 106 vers le haut, en direction qui correspond
à celle du couvercle 105 dans le fermoir assemblé. Une
vis ou un clou 155 ancré dans un trou 156 de l’organe
de verrouillage empêche ce dernier de sortir du loge-
ment. Une extrémité du clou dépasse d’une face arrière
de l’organe de verrouillage pour former un bouchon 158
qui est prévu pour se placer dans une rainure 159, de
préférence sensiblement verticale, aménagée dans le lo-
gement 154 du châssis 157 (fig. 4C). La rainure n’étant
pas ouverte vers le haut, contrairement au logement 154,
elle forme une limitation à la course de l’organe de ver-
rouillage 106, lorsque ce dernier est dans son logement
154, comme montré aux figures 4B à 4D.
[0067] Lors de l’assemblage du fermoir 100, il suffit
d’insérer la pièce mobile 102 assemblée dans les rails
de guidage 152 par la deuxième extrémité du cadre 103,
où ces rails sont ouverts. La dent 109 de l’organe de
verrouillage 106 comprend une face inclinée (ou face de
glissement) qui vient buter contre l’entretoise transver-
sale 148 lorsqu’une force est appliquée en direction lon-
gitudinale sur la pièce mobile. La force exercée en réac-
tion par l’entretoise transversale sur la face inclinée tend
à rabattre l’ensemble de l’organe de verrouillage 106 vers
le fond de son logement 154, à l’encontre des ressorts
104, permettant ainsi à cet organe de passer par-des-
sous l’entretoise transversale 148.
[0068] En revanche, une fois que la pièce mobile 102
est insérée, elle ne peut plus ressortir de son rail de gui-
dage 152 sur la base d’une force en direction longitudi-
nale uniquement, en raison de la face arrière (ou face de
blocage) de la dent 109, agencée pour buter sur l’entre-
toise transversale 148. Ainsi, le profil asymétrique de la
dent de l’organe de verrouillage est utilisé pour faciliter

l’assemblage de la pièce mobile comme décrit, mais éga-
lement pour permettre de raccourcir le bracelet sans qu’il
soit nécessaire d’activer l’organe d’activation 105, con-
formément à ce qui sera décrit plus loin. L’entretoise
transversale 148 se trouve à la même hauteur que la
dent de la partie mobile 106, de sorte qu’elle forme une
butée de fin de course pour cette dernière en direction
de rallongement du bracelet.
[0069] Les figures 4B-4D représentent une vue en cou-
pe longitudinale A-A (fig. 4A) du fermoir 100 et permettent
de mieux illustrer le fonctionnement du dispositif de ré-
glage de la longueur utile, l’organe de verrouillage 106
et l’organe d’indexation 107 étant montré en coupe lon-
gitudinale.
[0070] Dans la configuration montrée à la figure 4B,
l’organe d’activation, formé par le couvercle 105, se trou-
ve en position de repos, dans laquelle il est plaqué contre
le support 103, sous l’effet des ressorts 145 (fig. 4E). Sur
sa face inférieure, le couvercle 105 comporte un évidem-
ment 163, de préférence transversal, dans lequel l’en-
tretoise transversale 148 est accommodée lorsque le
couvercle 105 est rabattu sur le support.
[0071] Même en position de repos, un utilisateur peut
raccourcir la longueur utile du bracelet en exerçant une
force sur le premier brin de bracelet 111 de façon à pous-
ser la partie mobile 102 dans la direction de la flèche P
à la figure 4B. Dans ce cas, la face inclinée de la dent
109 de l’organe de verrouillage 106 est forcée contre la
face inclinée de manière complémentaire d’une encoche
de l’organe d’indexation 107. Cette coopération entre les
faces de glissement génère une force de réaction, qui,
en raison des inclinaisons des surfaces complémentai-
res, a comme effet l’enfoncement de l’organe de ver-
rouillage 106 dans son logement 154. Comme le dépla-
cement dans cette direction n’est ainsi pas bloquée, la
partie mobile 102 peut se déplacer en direction de la
flèche P à la figure 4B et ainsi effectuer le raccourcisse-
ment du bracelet de montre, par exemple jusqu’à la po-
sition du raccourcissement maximal (non montré), dans
laquelle la partie mobile 102 a butée vers l’extrémité fer-
mée 150 des rails de guidage 152. Dans cette position,
la dent de l’organe de verrouillage 106 est de préférence
placée dans la dernière des encoches de l’organe d’in-
dexation 107, située le plus proche de la première extré-
mité de l’ensemble support-couvercle 103, 105.
[0072] Il convient de noter que même si la coopération
entre le chariot formé par la partie mobile 102 et l’organe
d’indexation ne bloque pas complètement le déplace-
ment dans la direction du raccourcissement, le chariot
est tout de même maintenu élastiquement dans l’une ou
une autre d’une série de positions stables correspondant
à des longueurs discrètes, grâce aux ressorts 104 et 145,
et grâce à les formes de la dent 109 et des encoches de
la crémaillère. En position de repos, ces formes permet-
tent un contact en raison de leur complémentarité, et la
nature de ces formes et/ou de cette complémentarité per-
met d’ajuster la stabilisation de la position de repos, ainsi
que la force requise pour effectuer un déplacement dans
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le sens du raccourcissement.
[0073] Pour effectuer un rallongement du bracelet, le
fermoir 100 montré dans les dessins nécessite l’activa-
tion de l’organe d’activation 105. En raison du profil de
la face arrière de la dent et de la face de contact corres-
pondante dans la denture de l’organe d’indexation 107,
la force de réaction lors de l’application d’une force de
traction sur le premier brin de bracelet 111 ne permet
pas de déplacer la partie mobile 102. En effet, comme
les faces de contact sont sensiblement verticales, une
telle force de traction génère une force de réaction sen-
siblement opposée à la force de traction, ce qui engendre
le blocage de la partie mobile 102.
[0074] L’utilisateur souhaitant rallonger le bracelet fait
pivoter le couvercle 105 dans le sens inverse des
aiguilles d’une montre, comme montré à la figure 4D.
Pour ce faire, l’utilisateur peut passer l’angle d’un doigt
sous le couvercle 105 vers l’extrémité libre (ou la deuxiè-
me extrémité) 162 de ce dernier, et soulève ainsi le cou-
vercle. En raison de ce pivotement, l’organe d’indexation
107 est séparé de la dent 109 de l’organe de verrouillage
106, la coopération entre la dent de la partie mobile 102
et l’organe d’indexation est interrompue, la partie mobile
étant alors entièrement 102 déverrouillée. Dans cette po-
sition d’activation (fig. 4D), le bracelet peut être rallongé,
par exemple en tirant sur le premier brin de bracelet et
en déplaçant ainsi la partie mobile 102 dans le sens in-
verse de la flèche P de la figure 4B. Bien entendu, dans
cette position de déverrouillage la partie mobile 102 est
libre de coulisser dans les deux directions définies par
le rail de guidage, et le bracelet peut donc également
être raccourci par le soulèvement de l’organe d’activa-
tion, comme illustré à l’aide de la double flèche P/T dans
la figure 4D.
[0075] L’organe de verrouillage 106 est retenu dans
son logement 154 par son bouchon 158 décrit ci-dessus,
dont le déplacement est limité par l’étendue de la rainure
verticale 159 agencée dans le logement 154 pour définir
une butée de course. Le logement 154 comporte en outre
des rails de guidage, visibles à la figure 3, limitant le
déplacement de l’organe de verrouillage 106 à un mou-
vement en translation sensiblement radial, permettant la
coopération avec l’organe d’indexation comme décrit ci-
dessus.
[0076] La figure 4E montre que le ressort 145, agencé
sur la vis 146 est comprimé entre un rebord formé par le
logement 140 de la vis 146 et la tête de cette dernière.
Il sollicite donc la vis et le couvercle 105 vers le bas, en
direction de la position de repos. En l’absence d’une (lé-
gère) force appliquée par l’utilisateur pour soulever le
couvercle/l’organe d’activation 105, le ressort 145, tout
comme les ressorts 104, maintient l’organe d’indexation
107 et la dent 109 de la partie mobile 106 en position de
coopération et/ou de verrouillage. Le logement 104 est
assez large pour permettre à la vis 146 de suivre le mou-
vement de rotation du couvercle 105, dont elle est soli-
daire, lors de l’activation du mécanisme de réglage fin.
On peut encore noter que l’amplitude du pivotement de

l’organe d’activation 105 par rapport au support ou cadre
103 est limitée par des éléments structurels du fermoir,
de façon à permettre un soulèvement suffisant pour per-
mettre le déverrouillage mentionné ci-dessus, de préfé-
rence sans pour autant trop exposer la partie mobile 102.
Par exemple, une liberté de pivotement de façon à par-
courir un angle de 0.1 à 30°, de préférence de 0.1 à 20°,
entre le cadre 103 et l’organe d’actionnement 105 est
considéré comme suffisant.
[0077] Le fermoir 200 selon le mode de réalisation
montré aux figures 5 à 8D se distingue du premier mode
de réalisation principalement d’une part par l’agence-
ment de l’organe d’indexation 207 sur la pièce mobile
202 et de l’organe de verrouillage 209 sur l’organe d’ac-
tivation 205, et d’autre part par le fait que l’organe d’ac-
tivation 205 fait partie du couvercle de l’ensemble sup-
port-couvercle.
[0078] Dans les figures 5 à 12D, les mêmes numéros
de référence peuvent être utilisés lorsque la géométrie
et/ou la fonction générale d’un élément structurel est sen-
siblement similaire ou identique à l’élément correspon-
dant du fermoir selon le premier mode de réalisation.
[0079] L’organe d’activation 205 est agencé de maniè-
re pivotante par rapport au support 203 du capot à l’aide
des organes d’actionnement 131 (Fig. 3). Ces éléments
sont en principe identiques à ceux décrits par rapport au
premier mode de réalisation et ne sont plus montrés à la
figure 7A. Chacun des organes d’actionnement 131 est
solidaire d’un axe ou cylindre 133, dont le palier de rota-
tion est formé par des trous latéraux coaxiaux 243 et 227
agencés dans le support 203 et l’organe d’activation 205,
respectivement. Dans le mode de réalisation montré, les
trous 243 et 227 sont agencés dans une paire extensions
latérales 241 du support 203 et dans une paire d’oreilles
225 latérales de l’organe c’activation, respectivement.
Les extensions latérales 241 sont agencés en extension
ou en partie des paroi latérales 151 du support 203.
[0080] Le support 203 comporte une paire de parois
latérales 151 ainsi qu’au moins une partie de la paroi
supérieure du capot. Dans le mode de réalisation montré,
deux plaques 221 et 223 solidaires des parois latérales
151 du support 203 font parties de la paroi supérieure
du capot.
[0081] Entre les deux plaques 221 et 223, la paroi su-
périeure comporte une ouverture 224 sous forme d’une
fenêtre transversale. Dans le fermoir assemblé, la plaque
transversale 222 de l’organe d’activation 205 couvre
l’ouverture 224 pour compléter la paroi supérieure du
capot. Cette dernière étant ainsi formée par trois plaques
221-223, la plaque 222 de l’organe d’activation étant pla-
cée entre deux plaques transversales, respectivement
antérieure 223 et postérieure 221, du support 203, les
deux plaques étant solidaires de ce dernier. Au moins
une de ces plaques transversales est nécessaire pour
solidariser les parois latérales 151 du support 203. Ainsi,
une ou les deux plaques 221 et 223 remplacent la ou les
transversales 148 et 149 du premier mode de réalisation.
[0082] On peut noter que l’écartement entre les exten-
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sions 241 est inférieur à celui des parties avant des deux
parois latérales 151, de façon à créer une niche permet-
tant de placer les oreilles 225 de l’organe d’activation
dans le prolongement des parois latérales 151, et de don-
ner ainsi un aspect homogène au capôt en position de
repos de l’organe d’activation, comme on peut le voit à
la figure 5.
[0083] Comme dans le cas du fermoir selon le premier
mode de réalisation, un logement 140 est agencé dans
une protubérance de chacune des parois latérales 151
du support 203, chaque logement logeant une vis 146 et
un ressort, l’extrémité de chaque vis passant par un trou
144 supérieure du logement pour être ancrée dans un
trou taraudé 147 dans la surface inférieure de la plaque
222 de l’organe d’activation 205. Un ressort 145 est em-
manché sur chacune des vis 146 pour solliciter l’organe
d’activation 205 en direction de sa position de repos,
dans laquelle il est posé sur le support 203, et en parti-
culier dans l’ouverture 224.
[0084] La partie mobile 202 comporte une paire de por-
tions latérales 153, qui servent à la fois pour loger une
barrette a ressort 116 qui constitue un premier organe
de fixation pour un premier brin de bracelet 111, mais
également comme patins de coulissements pour permet-
tre à la partie mobile 202 de coulisser dans les deux rails
latéraux 152 agencés dans la surface intérieure des pa-
rois latérales 151. La partie mobile 202 comporte en outre
une plaque 270 portant un organe d’indexation 207 sur
sa face supérieure. L’organe d’indexation 207 peut être
réalisé sous forme d’une denture ou d’une suite d’enco-
ches, par exemple. Un trou 256 est agencé dans la pla-
que 270. Lorsque le fermoir est assemblé, l’extrémité
d’un clou 255 logé dans la partie mobile 202 passe par
le trou 256 afin de former une butée de fin de course en
coopération avec une rainure de fin de course 248 agen-
cée dans la plaque 223 de la paroi supérieure (fig. 8B).
[0085] Un organe de verrouillage 209 en forme d’une
dent asymétrique est agencé sur la face inférieure la pla-
que 222 de l’organe d’activation 205. La face inclinée par
rapport à la verticale de cette dent est visible dans la
figure 7B, alors que la face bloquante de la dent, sensi-
blement verticale, est cachée dans cette vue. Une niche
266 est agencée dans la face inférieure de la plaque 222,
en particulier de la dent 209, dont le but est de permettre
le placement de la dent 209 dans la dernière encoche
de l’organe d’indexation en position du raccourcissement
maximal. La niche reçoit alors l’extrémité libre du clou
255 en fin de course. Dans la direction du raccourcisse-
ment, la butée de fin de course pour la partie mobile est
formée par les surfaces de butée 250 agencés dans le
support 203 (fig. 6). Le châssis 257 de la partie mobile
est agencé de buter sur ces surfaces.
[0086] Enfin, l’organe d’activation 205 comporte un or-
gane de préhension 264 sous forme d’un surplomb de
l’extrémité libre 262 de l’organe d’activation 205. Une
échancrure 265 est également formée dans la plaque
supérieure 223 du support 203, de manière à laisser une
fente 267 lorsque la plaque 222 est posée sur le support

203, en position de repos (fig. 8B).
[0087] Le fonctionnement du mécanisme de réglage
fin est illustré avec référence aux figures 8B et 8C. Dans
la position de repos de l’organe d’activation 205, la dent
209 se trouve en regard de l’organe d’indexation 207, de
manière à être placée et maintenue, de préférence élas-
tiquement, dans une encoche de ce dernier. Un raccour-
cissement de la longueur utile est possible, en raison des
faces de glissement inclinées de la dent 209 et des en-
coches de l’organe d’indexation. Lorsqu’un utilisateur ef-
fectue une poussée sur le premier brin de bracelet 111
comme montré par la flèche P à la figure 8B, la face
inclinée d’une encoche de l’organe d’indexation 207 ef-
fectue une force sur la face inclinée de la dent 209. En
raison des formes coopérantes, cette poussée engendre
une force en direction verticale, tendant la parois 222 de
l’organe d’activation 105 à se soulever par la rotation du
dernier au sens contraire du sens de la montre autour
de l’axe de pivotement formé par l’axe 133 de l’organe
d’actionnement 131. Le ressort 145 (fig. 8D) est agencé
pour solliciter l’organe d’activation 205 vers la position
de repos en agissant sur l’organe 205 moyennant la vis
146, mais permet ce soulèvement grâce à son élasticité.
Ceci permet à la partie mobile 202 de se déplacer dans
le sens de la flèche P à la figure 8B, la dent passant ainsi
à l’encoche suivante, selon le principe d’un cliquet. Un
utilisateur peut continuer de raccourcir le bracelet de cet-
te manière, jusqu’à ce que la partie mobile 202 se trouve
dans sa position de fin de course vers la gauche dans
les figures 8B et 8C (non montrée), cette position étant
atteinte lorsque l’extrémité libre du clou 255 sera placée
dans la niche 266 dans la dent 209.
[0088] Pour rallonger la longueur utile, il ne suffit pas
de tirer sur le premier brin de bracelet, car, dans le mode
de réalisation montré, les surfaces de la dent 209 et de
l’organe d’indexation 207 qui sont sollicitées l’une en di-
rection de l’autre sont agencées de façon a engendrer
un blocage. Dans le mode de réalisation montré, ces
surfaces sont verticales. Une traction en direction longi-
tudinale a comme effet de presser les deux surfaces ver-
ticales l’une vers l’autre sans qu’un déplacement puisse
avoir lieu, comme cela a été décrit par rapport au premier
mode de réalisation.
[0089] Pour effectuer le rallongement de la longueur
du bracelet, il est alors nécessaire de désengager la dent
209 de l’organe d’indexation 207 en soulevant l’organe
d’activation 205, comme montré à la figure 8C. De ma-
nière pratique et confortable, l’utilisateur peut passer le
bout d’un doigt, par exemple l’ongle du doigt, dans la
fente 267 formée par l’échancrure 265 pour soulever l’on-
glet 264 et activer l’organe d’activation. Dans la position
montrée à la figure 8C, la partie mobile 202 est libre de
se déplacer dans les deux sens de la direction longitu-
dinale, déterminée par les rails 152.
[0090] Un troisième mode de réalisation de l’invention
est illustré aux figures 9 à 12D. Le fermoir 300 montré à
la figure 9 a un aspect extérieur similaire voire identique
à celui du premier mode de réalisation (fig. 1), avec une
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paroi supérieure 126 formée par l’organe d’activation
305. Une différence par rapport au premier mode de réa-
lisation concerne l’agencement de l’organe d’indexation
307 sur la partie mobile 302 et de l’organe de verrouillage
309 sur l’organe d’activation 305, comme dans le cas du
deuxième mode de réalisation 200. L’entretoise trans-
versale 348 servant de butée de fin de course est agen-
cée de manière à connecter les bords inférieurs des pa-
rois latérales 151 du cadre 303 en passant au-dessous
de la partie mobile 302. Enfin, la transversale 349 soli-
darisant les parois latérales 151 du cadre comporte un
rail 371, agencé pour recevoir la plaque 370 de la partie
mobile 302. Ce rail 371 présente deux bords longitudi-
naux, destinés à guider la plaque 370 pour lui permettre
uniquement le mouvement en direction sensiblement
longitudinale. Ce mouvement peut être légèrement cour-
bé, en raison de l’incurvation du cadre 303, comme men-
tionné par rapport au premier mode de réalisation. Dans
le mode de réalisation montré, les rails 371 sont en forme
de "L" inversé, pour former un bord qui empêche la pla-
que de bouger en direction radiale. Une ouverture sous
forme d’une fente dans la transversale 349 constituerait
une manière similaire et alternative (non montrée) de gui-
der le mouvement de la plaque 370 de la partie mobile
302.
[0091] La transversale 349 comporte une surface de
glissement 372 entre les rails 371 afin de permettre le
glissement de la plaque 370 lors du réglage de la lon-
gueur. Il convient encore de noter que dans le mode de
réalisation montré, la transversale 349 fonctionne éga-
lement comme butée de fin de course pour la partie mo-
bile 302 dans la direction de raccourcissement de la lon-
gueur utile.
[0092] La partie mobile 302 présente l’aspect général
d’un "T" et/ou d’un étrier, dans lequel un châssis 357
orthogonal connecte les deux portions latérales 153
agencées pour permettre un glissement entre les rails
152 dans les deux directions sensiblement longitudina-
les, et la fixation de l’organe de fixation 116 dans deux
trous 160 (fig. 3) l’un en regard de l’autre des portions
153. La plaquette 370 portant l’organe d’indexation 307
sur sa surface supérieure est solidaire du châssis 357,
par exemple en étant formée d’une seule pièce avec ce
dernier. Une butée de fin de course est formée par un
clou, une vis ou un boulon 355 inséré dans un trou sur
une face inférieure du châssis 357, de manière à former
une saillie 373 au-dessous du châssis (fig. 12B). En di-
rection du rallongement du bracelet, cette saillie bute
contre l’entretoise transversale 348, et de préférence sur
une niche 374 travaillée dans l’entretoise 348.
[0093] Le fonctionnement du mécanisme de réglage
fin de la longueur utile du fermoir 300 est expliqué avec
référence aux figures 12B et 12C.
[0094] Dans la figure 12B, on peut voir une dent 309
qui est agencée sur la face inférieure du couvercle 105
et qui constitue un organe de verrouillage. Dans le mode
de réalisation montré, cette dent est asymétrique, com-
me dans les cas des organes de verrouillage des modes

de réalisation précédents. La dent 309 est abaissée dans
une encoche de l’organe d’indexation 307. Les encoches
de ce dernier présentant un profil asymétrique complé-
mentaire à celui de la dent. Avec l’organe d’activation
305 montré en position de repos, l’utilisateur peut rac-
courcir la longueur utile en poussant (en direction de la
flèche P) sur le brin de bracelet 111 attaché au premier
organe de fixation 116, ce dernier faisant partie de la
partie mobile 302. En raison des faces de glissement
inclinées de la dent 309 et/ou des encoches de l’organe
d’indexation 307, une force de réaction sensiblement ver-
ticale est générée qui agit à l’encontre des ressorts 145,
avec comme résultat un soulèvement de l’organe d’ac-
tivation (correspondant au couvercle) 305, lorsque l’or-
gane d’indexation 307se déplace en direction de la flèche
P avec la partie mobile 302. Lorsque la dent 309 se place
dans l’encoche suivante, le couvercle 305 revient dans
sa position de repos. Pour rallonger la longueur utile, il
ne suffit pas de tirer sur le premier brin de bracelet 111.
En effet, en raison des faces de blocage opposés, sen-
siblement verticales, de la dent et d’une encoche, le fait
de tirer sur le brin ne permet pas de produire un mouve-
ment relatif entre l’organe d’indexation 307 et la dent 309.
Un utilisateur peut toutefois activer l’organe d’activation
305, par soulèvement du couvercle, de préférence en le
tirant vers le haut par son bord libre 162. En raison du
désengagement de l’organe de verrouillage 309 et de
l’organe d’indexation 307, montré à la figure 4C, le dé-
placement de la pièce mobile 302 dans les deux direc-
tions longitudinales est alors possible (double flèche
P/T), permettant à l’utilisateur d’effectuer le rallongement
en tirant de préférence sur le premier brin de bracelet
111, ou un raccourcissement en poussant sur ce dernier.
[0095] Tous les fermoirs 100, 200, 300 permettent un
réglage sans qu’il soit nécessaire d’ouvrir le fermoir, et/ou
même d’enlever la montre-bracelet du poignet. La lon-
gueur utile peut alors être réglée lorsqu’un utilisateur por-
te une montre-bracelet comportant le fermoir au poignet.
Le raccourcissement de la longueur utile peut être effec-
tué sans qu’il soit nécessaire d’activer l’organe d’activa-
tion du dispositif de réglage fin, en poussant simplement
un des deux brins de bracelets en direction du fermoir.
Concernant le rallongement de la longueur du bracelet,
le geste pour activer l’organe d’activation est très simple.
Il suffit un simple soulèvement. Comme l’organe d’acti-
vation est intégré et/ou fait partie du capot, en particulier
de la paroi supérieure et extérieure de ce dernier, l’orga-
ne d’activation est facile à accéder, à appréhender et à
activer manuellement, en utilisant par exemple l’angle
d’un doigt comme il a été décrit. Grâce à ces fonction-
nalités, la longueur du bracelet peut être ajustée finement
et de manière précise à la taille du poignet du porteur
d’une montre-bracelet, et ceci rapidement et facilement,
partout et/ou en toutes circonstances. Il s’agit ainsi de la
fonctionnalité d’une mise à l’aise immédiate, mise en œu-
vre par le fermoir de l’invention.
[0096] Il convient de noter une différence du fermoir
100, selon le premier mode de réalisation. Dans ce cas,
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l’organe de verrouillage 106 peut se déplacer par rapport
à la partie mobile 102 en raison de son logement 154 et
de la présence d’un organe élastique de rappel 104. En
raison de ceci, lors du raccourcissement par le biais d’une
poussée sur le premier brin de bracelet, le couvercle
et/ou l’organe d’activation 105 n’est pas nécessairement
forcé à se soulever contre la force de l’organe de rappel
élastique 145 pour permettre le déplacement de la partie
mobile.
[0097] La présence de deux organes de rappels 104
et 145 agencés sur la partie mobile 102 et les support
103, respectivement, permet, par exemple, le raccour-
cissement sans forcer un déplacement de l’organe d’ac-
tivation moyennant la poussée effectuée sur le brin de
bracelet connecté à la partie mobile. Dans un mode de
réalisation, les deux moyens de rappel 104 et 145 pos-
sèdent une force de rappel différente. De préférence, la
force de rappel de l’organe de rappel 145 qui agit sur
l’organe d’activation 105 est plus élevée que l’organe de
rappel 104 qui agit sur l’organe de verrouillage (ou d’in-
dexation, le cas échéant) agencé sur la partie mobile 102.
[0098] Une variante conforme à la présente invention
serait de prévoir un organe de rappel élastique, par
exemple sous forme d’un ou de plusieurs ressorts, agen-
cé sur la partie mobile (comme selon le premier mode
de réalisation), cette dernière étant munie d’un organe
d’indexation (comme selon les deuxième et troisième
modes de réalisation).
[0099] L’homme du métier comprendra qu’il est éga-
lement possible de modifier facilement le fermoir de ma-
nière à permettre tout réglage, y compris le réglage fin,
seulement par activation de l’organe d’activation. Par
exemple, il est possible de modifier les surfaces de coo-
pération entre l’organe de verrouillage et l’organe d’in-
dexation de façon qu’un déplacement de la partie mobile
soit bloqué dans les deux directions en l’absence d’un
déverrouillage et/ou désengagement des deux parties.
Comme décrit, l’organe d’activation peut essentiellement
être constitué par le couvercle et/ou la partie supérieure
du capot, ou alors peut être réalisé en tant que partie de
la paroi supérieure, par exemple placé dans une ouver-
ture 224 de la paroi supérieure du capot (fig. 7A).
[0100] Le fermoir montré peut également être adapté
pour permettre un réglage fin de la longueur, y compris
un rallongement, en l’absence d’une quelconque activa-
tion de l’organe d’activation, par exemple en suivant l’en-
seignement divulgué dans le document WO
2019/166671.
[0101] De préférence, l’organe d’activation du dispo-
sitif de réglage fin est agencé pour pouvoir pivoter autour
d’un axe formé par une partie ou l’ensemble de l’organe
d’actionnement 131 destiné à permettre l’ouverture du
fermoir, ce dernier comportant de préférence au moins
un poussoir latéral, de préférence deux poussoirs laté-
raux.
[0102] Dans un mode de réalisation, l’organe d’activa-
tion du dispositif de réglage fin forme un pont, une boucle
ou une connexion transversale connectant, par exemple,

les deux faces latérales du capot du fermoir.
[0103] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins et pour mettre en œu-
vre un fermoir, notamment pour pièce d’horlogerie, sans
sortir du cadre de la présente invention. Par exemple,
l’homme du métier peut adapter l’enseignement à une
boucle à ardillon ou à une boucle combinée (ardillon/la-
mes déployantes). Dans les boucles combinées, le fer-
moir comporte des lames déployantes, et au moins un
organe de fixation est réalisé sous forme d’une boucle à
ardillon. De manière plus générale, le dispositif de régla-
ge de longueur selon l’invention peut être adapté à
d’autres types de fermoirs, notamment pour montre-bra-
celet.

Revendications

1. Fermoir (100, 200) comportant un dispositif de ré-
glage de la longueur utile du bracelet (102, 103, 105,
106, 107; 202, 203, 205, 207), ledit dispositif de ré-
glage de la longueur utile comportant :

- une partie mobile (102);
- un support (103);

la partie mobile (102) étant agencée pour pouvoir
effectuer un déplacement par rapport audit support
(103) lors d’un réglage de longueur;

- un organe d’activation (105) agencé de façon
à pouvoir pivoter par rapport audit support (103),

l’un de ladite partie mobile (102) et du dit organe
d’activation (105) comportant un organe de ver-
rouillage (106) et l’autre comportant un organe d’in-
dexation (107), ledit organe de verrouillage (106)
étant destiné à se positionner dans une encoche de
l’organe d’indexation (107), afin de déterminer une
valeur discrète et stable de la longueur du bracelet.

2. Fermoir selon la revendication 1, comportant un ca-
pot (103, 105) comportant ou formé par au moins
deux pièces, l’une des deux pièces étant l’organe
d’activation (105) et l’autre étant ledit support (103).

3. Le fermoir selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que ledit organe d’activation (105)
comporte une plaque (126) formant au moins une
partie de la paroi supérieure du capot (103, 105, 126;
222) du fermoir.

4. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit or-
gane d’activation est agencé pour être activé par le
soulèvement de la paroi supérieure (126) du capot
et/ou d’au moins une partie de la paroi supérieure
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(126) du capot.

5. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit or-
gane d’activation (105) est intégré dans et/ou forme
partie intégrale du capot (105) du fermoir.

6. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant un axe de pivotement
(133) permettant audit organe d’activation (105) de
pivoter par rapport audit support (103), ledit axe de
pivotement (133) faisant partie d’au moins un organe
d’actionnement (131) d’un mécanisme de fermeture
du fermoir.

7. Le fermoir selon la revendication 6, ledit au moins
un organe d’actionnement (131) comportant au
moins un poussoir (132) relié audit axe de pivote-
ment (133), ledit organe d’actionnement (131) étant
agencé pour se déplacer en translation le long d’une
direction orthogonale et/ou le long d’une direction
co-axiale à l’axe de pivotement dudit organe d’acti-
vation (105) par rapport audit dispositif de support
(103).

8. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant un organe d’action-
nement (131) agencé pour permettre l’ouverture du
fermoir, ledit organe d’actionnement (131) compor-
tant un axe de pivotement (133) pour ledit organe
activation (105) du dispositif de réglage de la lon-
gueur utile.

9. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant au moins un élément
résilient (145), agencé pour rappeler l’organe d’ac-
tivation (105) et le dispositif de support (103) l’un
vers l’autre et/ou pour contrecarrer le pivotement de
l’organe d’activation (105) par rapport au dispositif
de support (103).

10. Le fermoir selon la revendication 9, dans lequel ledit
élément résilient (145) est agencé dans un logement
du support (103), pour agir sur une tige ou une vis
(146) ancrée dans la paroi supérieure (126; 222) du
capot, ou dans au moins une partie de ladite parois,
ladite paroi supérieure faisant de préférence partie
de l’organe d’activation (105).

11. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 9 et 10, caractérisé en ce que le logement
(140) dudit élément résilient comporte un trou et/ou
un perçage agencé dans ledit support (103), ledit
trou ou perçage s’étendant de préférence dans une
direction sensiblement radiale et/ou s’étendant dans
une direction d’en bas vers le haut.

12. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-

tions précédentes, ledit organe d’activation (105)
comportant d’une paire de trous latéraux (127) ainsi
qu’une plaque supérieure (126), chacun desdits
trous latéraux servant de guide et/ou palier pour un
axe de pivotement (133) dudit organe d’activation
(105).

13. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, ledit support (103) comportant
une paire de trous latéraux (143), de préférence ali-
gnés et/ou co-axiaux avec les trous latéraux (127)
de l’organe d’activation (105), chacun desdits trous
latéraux (143) servant de guide pour un axe de pi-
votement (133) pour ledit organe d’activation (105),
de préférence un trou latéral du support (103) et un
trou latéral de l’organe d’activation forment un palier
pour un axe de pivotement (133).

14. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, ladite partie mobile (102) com-
portant un chariot logeant ledit organe de verrouilla-
ge (106) de façon à permettre audit organe de ver-
rouillage d’effectuer un mouvement en translation
afin de pouvoir coopérer avec un organe d’indexa-
tion (107) agencé dans la paroi supérieure (126).

15. Le fermoir selon la revendication 14, dans lequel au
moins un élément résilient (104) est agencé dans
ledit chariot pour exercer une force sur ledit organe
de verrouillage de façon à rappeler ledit organe de
verrouillage (106) vers ledit organe d’indexation
(107).

16. Le fermoir selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant un capot (103, 105)
dont la paroi supérieure est segmentée en direction
longitudinale en plusieurs parties ou segments suc-
cessifs (222, 223), ledit organe d’activation formant
un segment ou une partie (222) de ladite paroi su-
périeure.

17. Montre-bracelet comportant le fermoir selon l’une
quelconque des revendications précédentes.
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